
Brevet Fédéral  
Soigneur Animateur :  

2026 - 2027 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

L'équitation, c'est l'art de l'équilibre entre maîtrise de soi,  

passion et transmission. 

 
 

SITE : PIERRELATTE (26)  

Du 1er septembre 2026 au 31 août 2027 

Titre à finalité professionnelle de niveau 3 

Inscrit au répertoire National des Certifications Professionnelles 

RNCP 37414 
 

Certificateur : Fédération Française D’Equitation  

Date de décision : 27/03/2023 

 
 
 
 



Brevet Fédéral Soigneur 

Animateur  

 

 

 

 

 

PRESENTATION DU DOSSIER 

 

•  Plaquette de présentation du Soigneur Animateur 

•  Organisation de la Formation 

•  Objectifs Pédagogiques 

•  Rôles du Soigneur Animateur 

•  Conditions d'accès  

•  Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

•  Fiche d'inscription 

•  Informations Complémentaires 

•  Devis de la formation 

•  Conditions générales de ventes 

•  Pièces à Joindre pour inscription 
 

    Une formation humaine, accessible et professionnalisante 

Le Brevet Fédéral Soigneur Animateur de Club Equestre (BF SACE) vous forme à devenir un 

professionnel spécialisé dans les soins équins, l'animation de structure et l'encadrement des cavaliers. 

Cette formation combine théorie et pratique en immersion professionnelle. 

Accessible dès 14 ans, elle représente une première étape vers les métiers du secteur équestre, dans un cadre 

professionnel exigeant, bienveillant et structurant. 

Les 3 axes de compétences du BF SACE : 

• C1 : Assurer les soins des équidés et l'entretien de la structure équestre 

• C2 : Participer à l'animation de la structure équestre et à la découverte de la relation avec les équidés 

• C3 : Assurer la sortie de la cavalerie d'école en sécurité dans le respect de son intégrité physique et 

morale 

 

 

 



 

 

                 Organisation de la formation 

Durée : 455 heures en centre de formation + 1200 heures en entreprise 

Rythme : 2 jours par semaine en Organisme de Formation + 3 jours en entreprise + vacances scolaires 

Public visé : Jeunes dès 14 ans, en contrat d'apprentissage, de professionnalisation ou formation continue 

Périodicité 

• Jeudi & Vendredi (hors vacances scolaires) 

• Possibilité d'allègements selon votre parcours 

Effectifs 

• 8 à 20 stagiaires maximum 

Coût de la formation : 7 155 € 

• Devis précis en annexe 

• Financements possibles selon éligibilités (Apprentissage, Financement Région, Pôle Emploi, 

Transition Pro, VIVEA, etc.) 

• Des solutions de financement peuvent être mobilisées selon la situation individuelle du candidat et 

sous réserve d'éligibilité 

 

             Date limite d’inscription : 1 mois avant le début de la formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

    Objectifs pédagogiques 

Le Soigneur Animateur agit au sein d'une structure équestre pour : 

• ✓ Assurer les soins et l'entretien courant des équidés 

• ✓ Assurer l'entretien courant de la structure équestre et du matériel 

• ✓ Participer à l'animation de la structure et à l'accueil des cavaliers 

• ✓ Préparer les chevaux pour les séances et compétitions 

• ✓ Accompagner les cavaliers en compétition (fonction groom) 

• ✓ Transmettre les règles d'hygiène, de sécurité et de bien-être animal 

• ✓ Travailler sous la responsabilité d'un enseignant diplômé (BPJEPS ou équivalent) 

 

PROGRAMME DE FORMATION 

Structure modulaire capitalisable en 3 compétences 

Compétence C1 : Assurer les soins des équidés et l'entretien de la 

structure 

• Module 1 : Accueil, Information et Promotion (35h) 

• Module 5 : Soins et entretien des équidés et des infrastructures (105h) 

Compétence C2 : Participer à l'animation de la structure équestre 

• Module 2 : Animation hors pratique sportive et intégrité des pratiquants (105h) 

• Module 4 : Connaissance du cheval (70h) 

Compétence C3 : Assurer la sortie de la cavalerie d'école en sécurité 

• Module 3 : Maîtrise des techniques équestres (140h) 

 

 

 

 

 

 



 

 

                              Le rôle du Soigneur Animateur 

     Soigne et entretient 

• Participe aux soins quotidiens et à la surveillance du bien-être équin 

• Gère l'entretien courant du matériel et des installations 

• Aide à la préparation des chevaux et à la mise en route des séances 

     Anime et accueille 

• Accueille et oriente les publics de l'établissement 

• Participe à la mise en œuvre du projet éducatif 

• Accompagne les publics dans la découverte de la relation avec les équidés 

• Anime les temps hors pratique équestre 

     Encadre en sécurité 

• Assure les sorties d'entretien montées et non montées de la cavalerie 

• Veille à l'intégrité physique et morale de la cavalerie d'école 

• Informe des règles d'hygiène et de sécurité 

• Explique le mode de vie et les comportements des équidés 

     Collabore 

• Agit en lien étroit avec l'enseignant responsable 

• Respecte les consignes, les protocoles et la réglementation 

• Soutient l'action de l'équipe pédagogique 

             Conditions d'accès et sélection 

    PRÉREQUIS À L'ENTRÉE EN FORMATION  

Le candidat doit impérativement répondre à TOUTES les exigences suivantes : 

   Être âgé de 14 ans minimum à l'entrée en formation 

   Être titulaire d'une licence de pratiquant FFE en cours de validité 

   Être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) ou équivalent 

Ou AFPS ou attestation reconnue équivalente par la réglementation 

   Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l'encadrement de l'équitation 

(Daté de moins de 3 mois à la date d'entrée en formation) 

   Justifier d'un niveau équestre minimum : 

• CAS GÉNÉRAL : Galop 3 de cavalier ou de pleine nature 

• Licence Fédérale de Compétition (LFC) en cours de validité 



 

                 Positionnement 

Un parcours individualisé est établi selon les compétences acquises et les allègements possibles. 

Le positionnement ne remet pas en cause l'entrée en formation mais permet d'adapter les volumes 

horaires et de prescrire des allègements ou des renforcements par rapport aux volumes recommandés. 

     Accessibilité aux personnes en situation de 
handicap 
 

La formation est accessible aux personnes en situation de handicap, sous réserve de faisabilité pédagogique 

et de compatibilité avec les exigences des activités équestres. 

Nous nous engageons à : 

• Mettre en place un accueil personnalisé en amont de la formation 

• Étudier les besoins spécifiques avec la personne concernée et les acteurs compétents (médecin agréé, 

référents handicap, DRAJES) 

• Proposer des aménagements adaptés du parcours, des modalités d'évaluation et des supports 

pédagogiques 

   N'hésitez pas à nous contacter dès le dépôt de votre dossier afin que nous puissions anticiper 

ensemble les conditions optimales de votre réussite. 

 
 

EPREUVES DE L’EXAMEN 
  
  
L’attribution des unités capitalisables constitutives de la certification professionnelle mentionnée au I-1 selon 
le référentiel de certification figure à l’annexe 2 est contrôlée par les épreuves certificatives suivantes.  
  
 

Validation des compétences 

• Compétence C 1 - Assurer les soins des équidés et l'entretien de la structure équestre – Grille 1 

 
• Compétence C 2 - Participer à l'animation de la structure équestre et à la découverte de la relation avec 

les équidés en dehors des temps de pratique équestre – Grille 2 
 
 

• Compétence C 3 - Assurer la sortie de la cavalerie d'école en sécurité dans le respect de son 
intégrité physique et morale – Grille 3 

o Grille d’évaluation test 3a – Travail à pied 
o Grille d’évaluation test 3b – Travail sur le plat 
o Grille d’évaluation tests 3c – Travail à l’obstacle 
o Grille récapitulative des trois tests 

 



FICHE D’INSCRIPTION 

FORMATION BFSA 2026 - 2027 

  

 
 
 

 
 
 
 
Nom : ………………………………………………………………………………………………… 

Prénom :……………………………………….……………………………………………………… 

Date : ……/………/..…… lieu de naissance  …………………………….Département : ………….. 

Numéro de Sécurité Sociale : ………………………………………………………………………….. 

Adresse :……………………………………….………….………………………………………………………………

…………………………………..……………………………………………..……. 

Ville & code postal :………………………………………...………………………………………... 

Téléphone :…………………………………………………………………………………………… 

Mail :……………………………………………………………..………………………………….. 

Diplômes, niveau équestre :…………………………………………N° de Licence ……………….. 

  

Entreprise et Lieu d’alternance envisagé (centre Equestre)  

NOM  Entreprise : …………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………… 

Nom du Tuteur …………………………………………………………………………….. 

 N° de Téléphone …………………… Mail @ : …………………………………………… 

N° Carte Pro ……………………………………………………N°Licence : ………………………………………………………..… 

Diplôme du Tuteur …… ……..………………………………………….  Année d’Obtention…………………………..………. 

Statut du stagiaire (financement) …………………………………………………………… 

 

Situation Actuelle :  

➔ Scolarité ou Universitaire :  …………………………date de fin de Scolarité ………… 

➔ Activité Professionnelle ………………………………………………………………… 

➔  Demandeur D’Emploi ………………………………Date d’inscription ……………… 

➔ Autres (Préciser) ……………………………………………………………………….…… 
 
 

 



 

    Informations complémentaires 

   Assurance incluse par le centre de formation : 

• Responsabilité civile : pour les dommages causés à autrui dans le cadre des activités de formation 
• Individuelle accident : pour les dommages subis par le stagiaire pendant la formation 

    À la charge du stagiaire : 

• Assurance sociale (maladie, accident de la vie privée) 
• Complémentaire santé et accident (selon vos besoins) 
• Responsabilité civile pour les situations extérieures à la formation 

 

     Conditions essentielles d’admission 

  IMPORTANT   

Pour valider votre inscription à la formation, vous devez impérativement : 

•           Avoir 14 ans révolus à l’entrée en formation 

•          Justifier du niveau équestre requis (Galop minimum) 

•      Transmettre un dossier complet, au plus tard 1 mois avant la date d’entrée en formation 

       Tout dossier incomplet ou hors délai ne pourra être pris en compte. 

     Pas de tests d’entrée 

. 

 

                Période de formation 

             Du 01 septembre 2026 au 31 août 2027 
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DEVIS DE FORMATION 
 

 

Formation Brevet Soigneur du 01 Septembre 2026 au 31 Aout 2027 

 

 

Module 

 

INTITULE 

TOTAL 

HEURES 

O.F 

TOTAL 

HEURES 

Entreprise  

Montant 

par UC 

Module 1 Accueil, Information et 

Promotion  

 

35h  

 

150 

 

525 € 

Module 2 Animation hors pratique sportive  105h 150 1575 € 

Module 3 

 

Maîtrise des techniques équestres 
140h 200 2100 € 

Module 4 Connaissance du cheval  70h 250 1050 € 

Module 5 Soins et entretien 105h  1575 € 

TOTAL 

FORMATION 

  

455h 

 

750 

 

6825 € 

Certification  21  330 € 

TOTAL  476 h 750 7 155 € 

 

Soit 476 heures en OF à 15 euros = 7 155  euros 

Total Formation : 7 155.00 euros 

 

mailto:direction@formation-equestre.com
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Dossier reçu le : …………………………..  Complet – Incomplet 

Dossier retourné le : ……………………… 

Dossier reçu à nouveau le :…………………….. Complet - Incomplet 

 

Partie réservée 
à 
l’administration 

Pièces à joindre pour tous les candidats*Obligatoire 

 Fiche d’inscription*  

 Attestation de formation aux premiers secours* (PSC1 / AFPS) ou tout titre 
équivalent 

 Certificat médical* de non-contre-indication à la pratique de l’équitation en 
compétition et à l’enseignement de l’équitation datant de moins de trois mois 

 Photocopie Galop 3* + Licence de l’année en cours 
 

 Curriculum vitae**  

 Lettre de motivation manuscrite* 

 2 timbres au tarif en vigueur* 

 Chèque de frais de dossier de 150 € à l’ordre du PFE * 

 Photocopie de votre attestation d’assuré social en cours de validité* (document 
papier) 

 Photocopie de la carte nationale d’identité en cours de validité *(ou titre de séjour 
pour les étrangers) 

 1 photo d’identité* (Nom et Prénom au dos) 

 Attestation d’assurance en responsabilité civile* 

 Pièces à joindre pour les candidats concernés 

 Pour les Français de moins de 25 ans : Attestation de recensement et certificat 
individuel de participation à l’appel de préparation à la défense 

 Photocopie des diplômes donnant droit à des équivalences  

 Photocopie de l’attestation de satisfaction aux exigences préalables à l’entrée en 
formation ou diplôme donnant l’équivalence des exigences préalables 

 
 
 
 
 

 

mailto:direction@formation-equestre.com
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   Annexe 1 – Aide au financement  

de la formation 

Il existe de nombreuses aides pour vous accompagner dans le financement total ou partiel de votre 

formation. L’accès à ces dispositifs dépend de votre situation professionnelle, sociale, familiale, et de 

votre statut au regard de l’emploi. 

       Important : les droits ne sont pas automatiques. Nous vous recommandons de commencer vos 

démarches dès votre inscription aux épreuves de sélection. Nous sommes là pour vous accompagner 

! 

     A. Demandeur d’emploi 

   Inscription obligatoire à Pôle emploi pour activer vos droits. Plusieurs aides sont possibles : 

• Contrat d’apprentissage ou de professionnalisation (avec un employeur) 
• CPF (compte personnel de formation) — sous réserve de l’éligibilité de la formation à venir 
• Aides Pôle emploi : 

o Action de Formation Préalable au Recrutement (AFPR) 
o Action de Formation Conventionnée (AFC) 
o Aide Individuelle à la Formation (AIF) 

• Régions et Missions Locales : dispositifs d’aides locales (variable selon la région) 

 

      B. Salarié 

   Informez votre employeur et contactez votre OPCO (organisme de formation professionnelle). 

Solutions possibles : 

• CPF (initiative personnelle) — à confirmer selon l’éligibilité de la formation 
• CPF de transition professionnelle (reconversion) 
• Dispositif Pro-A (montée en qualification ou reconversion) 
• Aide à l’effort de formation (entreprises < 50 salariés) 

Le Pôle de Formation Équestre Excellence informe sur les dispositifs existants mais n’est pas 

décisionnaire de l’attribution des financements, qui relève exclusivement des organismes financeurs. 

mailto:direction@formation-equestre.com
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                        C. Travailleur indépendant ou dirigeant 

   Vous cotisez à un fonds de formation (ex : VIVEA pour les professions agricoles). 

• Si oui : demande de financement possible 
• Si non : formation à votre charge 

     D. Personnes en situation de handicap 

   Prenez contact avec : 

• AGEFIPH (aide financière, co-financement obligatoire) 
• Cap Emploi ou votre assistante sociale si vous êtes déjà accompagné 

     Attention : 

1. Aucune demande d’aide ne pourra être traitée après l’entrée en formation 
2. Chaque région a ses propres dispositifs 
3. Les démarches se font dans votre région d’origine 

    Besoin d’aide ? Contactez-nous pour : 

• Identifier les aides auxquelles vous pouvez prétendre 
• Rédiger vos dossiers 
• Suivre vos démarches jusqu’à leur validation 

   Nous vous accompagnons à chaque étape ! 

      Nous vous informons sur l’ensemble des dispositifs existants, mais certaines aides peuvent ne pas 

être mobilisables pour notre organisme à ce jour. Nous vous aiderons à vérifier ce qui est réellement 

accessible selon votre situation. 

La pédagogie, c’est l’art de transformer un rêve en compétence.” 

Équipe pédagogique du PFE 

mailto:direction@formation-equestre.com

